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Il n'y aura aucun service militaire !associées et cette commission âura leSOMMAIRE OFFICIEL DU TRAITE DE PAIX. mais seulement une gendarmerie loýcale 1 devoir de conclure les arra gementa pour
pour protéger le bon ordre. te libre, considérable et secret. La

-[Suite de la page 1.1 Le peuple gardera ses aýs.,:em-blées n fera rapport du plébiscitelée du corps principal par une partie Pendant cinq ans, les pr( cal", la liberté de religion, d'instruc- aux cinq
)duits manu Io orn1n"ý'iogandes puissances avec une

ë la - Pologne. Elle perd sa souveral- facturé;s d'Alsace-Lorraine seront aâ.is tion et de langue, niais ne votera que recommandation pour la frontière et elle -'4
sur la partie extrénie nord de la en franchise en Allernagne, mais ne de-! pour les asý;;enkblées locales. t 'on travail aussitôt que les

.Prusse, orientale, 40 milles carrés au vront pas excéder en une même année' Ils garderont leur nationalité actuelle, frontières auront été établies eýt que de,
saut pour les cas où les Individus fe- nouvelles autorités auront été choisles.nord.de -la Memel, et sur l'étendue Inter- la moyenne des trois années qui ont pré-

na lonaIlsée autourde Dântz1g, 720 mil- cédé la guerre. iaient eux-nième IQ nhangernent. Ceux Les cinq puissances alliées et associées
ý1 lés,,càrrés, et le ýbasain de la Sarre, 738 Et. les matières textiles peuvent être qui déqireront partir en auront toute la rédigeront des règlements garantissant

=illes carrés, entre la frontière ouest du Importé" d'Allemagne en Alsace-Lor- facilité et leur propriété sera re,_ Prusse orientale l'accS complet et
palattnat, rhénan de la Bavière, et le raine, et réexportées, en franchise. Les Le territoire fera partie du à. la Vistule et l'usage de cette rl-

.,lin sud-eât du Luxembourg. La région contrats pour l'énergie électrique pro- français des douanes, avec aucune taxe vIère. Une convention subséquente,
dé Dantzig comprend le Ventre, la N69al duite sur la rive droite du Rhin de- d'exportation sur le charbon ou les pro- ý(lont les termes seront fixés par les cinq

ýjt
êt la Vistule, constitué lui-même par vront être continués pendant dix ans, duits métallurgiques allant en Allema puissances alliées et associées, aura lieu

> radetion â,un semblable V dans l'ouest, Pendant sept ans, «vec extension pos- gne, non plus que sur les prodi ýntre la Pologne, l'Allemagne et Dantzig,
se:timuvê situép Dantzig. Le tiers sud- sible jusqu'à dix ans, les ports de Kehel mands qui entrent dans le b"sin, et pour la garantie des communications fa-
est de la Prusse orientale et le terri- et de Strasbourg seront administrés pendant cinq ans il n'y aura Rucun droit ciles de chemin,,; dl, fer sur le territoire

tel re entre la Prusse orientale et la Vis- comme une seule unité par un adminis- d'importation sur les produits (lu bassin allemand sur la rive droite de la Vistule
tulei au- nord de la latitude 53, degrés trateur français nommé à cet effet et entrant en Allemagne ou sur les produits entre la Pologne et Dantzig, tandis que
31 mlnutes, détermineront leur nationa- surveillés par la Commission du Rhin allemands importés dans le bassin pour la Pologne obtiendra libre pa-fflage de la
Itté ear plébiscite, dans un territoirede central, Les droits de propriété seront utilité locale. Prusse orientale vers Memel doit être
Ji'"5 milles carrés, de mèrne qu'une par- sauvegardés dans les deux ports et l'éga- La monnaie française pourra circuler cédée par l'Allemagne aux pule3sanýe«

-du Scheswig, comprenant 2,787 mil- lité de traitement en ce qui regarde le sans restriction. alliées et associées, l'Allemagne acceP-
cairrés. trafic est assuré aux nationaux, vais- Aprèý3 quinze ans, un pl,&bi,-ýcite sýera tant tout ce qui sera fait surtout pour

seaux et marchandises de tous lese paysý passé par les communes pour montrer ce qui concerne la nationalité des habi-S*TION 3. Les contrats entre Alsaciens-Lorrains les désirs de la population de continuer tants.
BYLGIQUE. et Allemands sont maintenus, sauf A. la le régime actuel, sous l'autorité de la DANTZIG.VAI]emag evra consentir à Pabro- France, le droit d'annuler sur le prin- ligue des nations d'une union A la Fran- Dantzig et le district lmrnédiat"mýýtgatlon du traité de 182J9 qui établit la cipe de l'intérêt publie. ce union avec l'Allemagne.ou dý..e environnant seront constitués et reooný

Belgiqje comme Etat neutre, et consen- Les Jugements des cours valent en Le droýt cledvote appartiendra à tout ha- nus comme "la ville libre de Dantzig";
-tir d'avance e toute convention (lue les certaines catégori s de causes, tandis bitant ag e plus de 20 ans qui résidalt sous la garantie de la ligue des natlo=ý

ses et assoclées pourront que dans d'autres un exequatur'judi- dans la basgin lors de la signature du 'Un haut commissaire nommé par la
puissances allié 

-d'abord requis. Les condain-déterminer pour le remplacer. Elle de claire est traité. Considérant les opinions ainsi ligue et demeurant à Dantzig prêparera
wa reconnaftre l'entière souveraineté de nattons politiques durant la guerre sont eyprimées la ligue décidera de la souve- ,ne constitution, d'accord avec-1 ee re-
1'&,B&glque sur le territoire contesté de nulles et l'obligation de rembourser le r 1 t e n rite présentants dûment nommés pax la ville,.'Xokeenet et sur partie du Moresnet Prtîe- amendes de, guerre y vaut comme dans Dans toute partie remise à l'Allema- et soceupera, en première Instance, kla
alem, et renoncer aussi, en faveur de la leoautres parties des territoires alliés. gne, le gouvernement allemand devra tous les differends qui pourTont s"v4ftir
Belgique, à tous fies droite sur les cor- Diverses clau"s. ajustent les termes gé- acheter les mines françaises suivant leur entre la cité et la Pologne. Les bornes
tjeed'Eupen et Malmédy, dont les habi- néraux du traité aux conditions, spéciales valeur. Si le prix n'est pasi payé avant actuel,", de la ville seront délirnitffltante auront le droit, dane les six mois, Certaines qMUtio]28 qjxý.moIs, cette partie passera finalementd'Alsace-Lorraine, par une commission nommée dane
de protester contre ce changement de, d'exècutJoh étant laisMes à des conven. e le France, Si 1 lUlItmagne raetète les six nnois qui suivront la mg-Qature de Iaý
souveratilieté, en tout ou en partie, la tions qui seioht conclues entre la Fran- mines la qtgue détélrminera combien de paix, et qui se,"mposera, de tiiý)IS r't-'
ligue des natione se rftervant le &Olt ce et PA11k=a«n0ý charbon dévra étre vendit anintielleclient présentants choisis par les alliée, un pfte,-lle d"der en dernier' remort. la Pran, >ologneý ýl'Allemagne et un autre par laQoeuil4lén r6glera les détallade la, fr*n- BAeP.B.

-verà. rèile=ento, ý»oe établie , Pour ébln .»enaer la destruotIon, dei 'RECTION 4ý Une convention dont 1" termez se-tlère,: 16k di ront fixés par lesý cinq grandes pùIsM0ýân-coYffl.rnýant le cbtngmý4tLt de nationalité. minae de charbon: du hord ' dé là Prance L'AUTRICIE ALLEMANDE. ces, sera conclue, entre la Pojogýe' eýlit comme Pa amen en &-compté dea
L'Allemagne reconnàlt l'Indépendance Dantzig, et par laquelle Dan g

L'AüejnsýWne rezibtLge.. & «& divers rép$ýrattonb, PAlýpma9ne cède à, la Fran-
ce l'entière prophilitè des minee -de char- totale de l'AUtriche allemande dans les comprise, pour lerégirne douanier, *à;ii«.

;'tealtèg et' conventions avW le Grand-
bon du 'bassin de la Sarre avec leurs ýý6ntIères établies. les frontières de la Polffle,

biwh êý î1ý Luxembourg, reorffialt qu'il, bartilt libre du port assure &.la Po1oe4ýý('
a.céalse de fatre Dartle du ZolIVerGin Okl- auxiliaires, aSessôlres et facilltèe.Leur TCY-IÉCO-SwVAQUIE. il

viNleur sera estimée vàr la commisision usage libie dea eaux n&Vigableg ýe
lemand a Partir du jet- jabylet dernlipr, L'Allemagne reconnalt l'indépendance cette, ville, dea docks, et dee au
tetidnce A tous droite d'OXPlea-tlon des dé réparation et efflitée en déduction

Co= avautages, du port.
rhttqj"- de iar, adhère a l'ab de cet â--coni , Pte. Lee droite français se- plète de l'Etat tchèco-elovoque, y

rogation d dirigés par la loi allemande en compris .16 territoire auto Le oontrWe et l'administration 011,tlEd$t4et a*eqpta d1tWance toute r= thènes au sud ?es Car-pathes et elle Vistule et Pusage de tout le r. das'a fofte. le jour de l'armisticetente eau' pour "' adcepte les frontlèree qui aeront déter. chémin de fer quk sjllojjrje.lýi lé,législation de la guerre, la Fiance rI.--Ce' Mulet .104 pu1szànýc." lallées et asâoý mInéee à eef »tati lesquellee, dans le cas lignes télégraphiques entre laplaqant lée'propriétalroa que l'Allema des frontiéresallematidés, fera suite à et Dantzig, etc. Les j-elatlono étranegne s'engage,& indemniser.
La Prance continuera à fournir la la frontière (le la Bohéme de 1914. gères et la protection@ diplom?»tiqtte *W1,

'Ivet '4ue pôurvu dane.-leà clauses mf- Ve er , "Y
proportlcýn actuelle de charbon pour les Suit la etipulàtýôn habituelle relati - cjtoYens de Dantzig à Pétrans

litgiregý I'Allwna&iié ne niaintiendra Du besoins du'Ileu, et.contribuera en Juste ment & Ilacquieltion et iau changement aux main$ de la Pologne.
-"deýeortle-catione ou de forc proportion aux taxe& du efstrict ationalité. DANEMARK,

*UA de &A k"vàèees &-Pest du Rhhi, LeL bassin à:étencl':di> la. frontière de POLOGNE. -Allemagne . et, 0"tiendra vaie dé maliceuvrée, ni ne N .1 La frontière entre 1 1
-meotiendrÉt de trav= pô 1 ùr., faciliter I& toi>ýaine telle qu'annex4e A la Fran- L'Allemagne cède à la Pologne la ý,Vjuê Danemark sera délimitée par OF,- ý 'ce, au iooýd J#Mu'4 St-'Wpndel, compte-
'W in*bilimUfon. IBn "à & violation de grande!partle de la IlAute Silésie, Posen blicite, dan1ý les dix jourri lui- süfvrý>fW,1
ce, qe preffle, sera; considArêe mant à l'ouest la vallée de. la F$arm Jus- et'l& ýprovInc6 de la *3?russe OMIdentale' 'A conclusion de la paix. Zies trý)UPe0,qu'à Saar-golàbaýc4, et &. l'est, la ville sur la rive gauche de la Vistule. Tyne allemandes et lee,tai acted!hoaulit4
ùontre, lee pti4ls Andes QUI 3whetni le pré- éo;mmlsoion de sept, dont.cInïý repré»n- évatuerent la 1ýêj4ôh au nôpdcrurý,elJUn' d'à»urevlles droits si le 11en- tant les pUlneanl.%s Alliées et affloei&es E(IlàntAe Ileenboùohùre dé M

ý,"nt traftëý avu<-Ilntf.4itiQn da lWoUbler étýé .#a I& popujs:tloý..et de «arantir di ... sud 4 Xàppal,, (Sios.g) PréJ4et ',deux 
ý1erÉs0ntant 

chaQun 
la Pologne 

. ...

Aà prànce la liberté entière -d'al;lýlotter 16 long de l'Eider, & 10, martk.vtiýtx du prémnt traité. l!Allera et ý1'AllemagnE, laquelle cOmmL6$lCn sera-ýé8 mines, là terrltokre par
e-5_,4eýâ, ý*lièèe-d8 r,4ùondrlé 4toute de- une coininl:MlQn luoenlée par là IkÉýaê 'rbarg6e d'étab]lrý les fr(>Ètièré«, sera e0râ, au 811d de Tonnfug, Le

"Iùande .,dl"pllýcatu -établie u kTes cilyri-eys. et. d
_nu qud> le, eoniFeu de %des natl'àyij3 ti. compos4e de dh*bq mewý q trire joam'aprèg la siguattire des jî6irdità ra- 19-

e' lu paix Pouý- fixer cette frontière et et ce t tëIré adinInIàtý'par u 0bre,,,,,-.Un Prancais, un babitant natif de 01auego spéclaled' nécessaires & la YXISselon Internat!-te lui adremer. ctu4la et trolg protection &j5 minorités de mce, de I&n- La Suède et la Norvewe âýroht_lant'LtrdiÉý autreil nattoniç que la lrance'
de 11oblitatiob ino- et l'Allemagne. La lig tuntâtra = gue ln de r*ltglcfl, 9JÉSI, qU4 !à projed- à b&n)zÏer -dtùx'dé ces cinq th

iý0n "de la Ilberté' de, VbYager et des La CcÈOIMIESIbn garant la-1---de ee 1;ýir.r:àl uéle'tqrt CEL li: inembre de 1 çýôy=JoM= comM6 W&- cleu0ell VOur un, JugtB traitSnent 1 'au voté âan,ý 's1911 Kla eranzce et A. U )Po- igraen Ir-ýc=me mewb" Qxýcu_ coin- r 9»t 'Pour 'rderetal dèà àûtrespA-tites nattons
on jaïn léiy t6rr1tolýý tif de la seront ýdéternîl'ùfflnt par. ëjlqý&4n C'e iboWes ý4aîW un .-autre- traité entre les paye *liés devront appartenir,lAlltwmaa7Ée p aura 40ü» Il" P*I&VOar le traité La cçà=iuÊoLn ira ",ctnq pül"ucà,,aiitées et aes -et la les trbiloplAbtoeit" auXont-1i«ý làel,-ïone rendus e la rmn(ý6 de gouvernement lapputýnant &dclenn@ý

lte-Énatlonale déteýý«rXýMmms avant 1971, ment à j1emjgjýe ânemïàn& J# pru"e et
Ë de là' date deL la PerffliE MMNTALL. Une> noÙVýffl' fýro'tlèr'ý ba"e _ujýý ýesignature de la Bavière, admttïmtxlerâ >6 ichmins de bf8ettes ýet qur leatopte 4ëtteý ter et autre* MeIlliés pettqu" et aura La fronttêm. sud e ek, -àe la 'Prume

.,pleiýk (M'voir -41IÉterprét«r lu Orientale ýc=tio & la, Pol -ftée, QUM, et, eëogralxhjquýë*,

eltÏein-ie eà e'éslde Var fi 6ý Oee sera 1 totre de eft tMIR zates, qt4 à5mrf
'Par des plôbtÊtdtea le jmémlu 49M la, étendu. "tuf.,prabablemAnt reml1tý14ýsrit4eoeit ý -ceux qui Laie coura locidee C(>ntintttront'&.',ei6- région d'AlieniwI e li -

eýý >,.natfona- ger mais, gU»týe» à»'IA Le -üq di la, lýlruu;e orientale et la fren- renoncer_ýw législation oýUeri4a-lo ý2tîëllê 'réitéra iiëre 'nat4 dela 1 -d . n 'Les
0 là loi, malia l'a conuü"oii: tel , d'où elle rëncontre la frontière entre taire% Qt j,ýg ports_ dW

peut ftiro 4es elodibreione ý8prèê aivoir, la PM- 'Orientale et O»OMterltiLlo -& sa et des: DÜnea eerpt
-oiiý ýÇot&Ultë 11epriMentative jouý,tlon avec là entre lu 'Q'»OP forýËeËa' d'es alliésr pa1ý le2k,41

'lis, aura' le frAe d'0Iot4ikoý- et A' ý,n
Mersburg, de là à, et aux fraisext ja-eý,*«W 4ýM- dedt de't aXêr'ý)ÏlàW DOUr les b"oins du! la-ýtMAtIèr% nora d'oleteko 01 _ et idÉl;àno deà " J £c Ce, ni, e0,,' d4 tipk- &Véo4ý préllèrèýe fronfière'; e k njý ;de, fiý,où seut6mimnt. 

se- X,ýTD4tdéýý t être àpý: dans le rWotý-,pr1-ýH>6té, ]ý"ijqtft *t'f cette 'à$ imiù«.Bur -in Rant, leemeut s tde etuhn et R sen,bourgrlem- L ce parti-, p -maýrîàhonng et dpe. Xàý L'AI acérlý= w -c4ýie
la Dans nie

utorlf*s lunce ne toi" le8 ýeret,0u""
alIèqýlunde6 ft lAttre-tent dans U116 e, par

cie,
partir W' *ýe" &' abýogér le L tr4" 14n4le peýàr lée knatuee,,ý4 l», *aIx -et Ceb teý LWèjFý jjý4jM_ý

-cW,ý"u0 le epntr4ltt là*ùniw- t6ez *Veo"ie
t 4 ýwr 1ýt

C


